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La grande peur
du double non

Les Suisses hésitent moins que jamais à exercer
leur droit d'initiative. La récolte de signatures se

poursuitpour onze initiatives populaires fédérales,
dont six ont été annoncées ces dernières semaines.
En outre, dix initiatives sont pendantes; quatre
d'entre elles ont été déposées avant l'entrée en
vigueur de la nouvelle loi sur les droits politiques;
cela signifie que, saufprolongation d'une année au
plus par une décision des^ Chambres fédérales, ces
initiatives doivent être traitées dans un délai de
trois ans à compter de leur dépôt.

Pour trois de ces quatre initiatives, le délai, d'ailleurs

prolongé dans un cas, expire dans les mois à

venir. Si les Chambres ne parviennent pas à se décider

d'ici là, les trois initiatives en cause devraient
être soumises telles quelles au vote du peuple et des

cantons, sans préavis ni contre-proposition de
Berne.

i
Du coup, les contre-projets de droit et défait sortent

de toutes parts, des «messages» bien sûr, mais
aussi des esprits de juristes inventifs et des séances
de commissionsparlementaires. Lepaysage ne s'en
trouve pas simplifié, ni le fonctionnement de la
démocratie directe rendu plus transparent. En fait,
admirablement servies par les considérations
juridiques les plus respectables, la tactique et la spéculation

tiennent lieu de méthode d'examen des
initiatives populaires.

On a pu l'observer au cours de la récente session

des Chambres fédérales, qui a vu le Conseil national

contribuer à l'examen des trois initiatives
populaires les plus urgentes selon le calendrier,
soit: l'initiative pour une nouvelle politique à

l'égard des étrangers «Etre solidaires» (expiration
du délai: 19.10.1980), l'initiative pour Tégalité>des

droits entre hommes et femmes (14.12.1979, plus
une année de prolongation), et l'initiative pour les

droits des consommateurs (22.12.1980).

Dans les trois cas, on a la même situation: pas de

majorité politique pour le texte de l'initiative, qui
irait donc toujours «trop loin». Mais on a aussi la
même obsession: éviter le piège du double «non»
en votation populaire, par égard pour le «principe»

de l'initiative et pour sa «mise en œuvre» au
sens du contre-projet fédéral, — qu'il soit du
niveau constitutionnel ou légal.

Ily a en revanche des différences en matière de
tactique utilisée pour écarter l'initiative en sauvant le
contre-projet, et conjurer ainsi le spectre du double
«non». Dans le cas d'«Etre solidaires», on laisse
l'initiative s'enfoncer seule dans le marais d'une
consultation qui risque fort d'être mal préparée vu
la soudaineté de la décision prise par une commission

du Conseil national. D'ici là, on suspend les

travaux de préparation du contre-projet de fait, à
savoir de la loi sur les étrangers, sur la rédaction
finale de laquelle l'initiative ne pourrait dès lors
plus peser.
Dans les deux autres cas, concernant l'égalité
juridique hommes-femmes et les droits des consommateurs,

la spéculation est différente: il faut tout
faire, y compris certaines concessions substantielles,

pour offrir au comité d'initiative l'occasion de
battre en retraite dignement!

Le marchandage se fait au grand jour: les femmes
qui ont lancé l'initiative pour l'égalité des droits
ont passé pour la plupart avec armes et convictions
du côté du contre-projet, au service duquel s'est
mis promptemeni — et prématurément — un
comité «In» et une association du même nom; du
coup, les socialistes et l'extrême-gauche se sont
retrouvés seuls pour défendre le texte de l'initiative
et l'idée de fixer un délai au législateur pour s'exécuter.
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